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Vrais et faux problèmes du bilinguisme
Andrée Tabouret-Keller

OUTLINE

Le bilinguisme est un état de fait
Le bilinguisme précoce a mauvaise réputation
Observations de jeunes enfants bilingues
Parents et éducateurs devant le bilinguisme

EDITOR'S NOTES

Cet article est paru initialement en 1962 : « Vrais et faux problèmes du
bilinguisme », dans COHEN Marcel et al., Études sur le langage de l’enfant, Paris,
Éditions du Scarabée, p. 161-191.

TEXT

Le bi lin guisme est un état de fait
Il n’est pas pos sible de chif frer ac tuel le ment la pro por tion de bi‐ 
lingues 2 à l’échelle de la po pu la tion mon diale. Ce qui est cer tain, c’est
que cette pro por tion est im por tante et qu’elle ne cesse d’aug men ter.

1

De puis un siècle, dif fé rents pro ces sus ont contri bué à la for ma tion de
groupes hu mains bi lingues de plus en plus nom breux. Ainsi l’émi gra‐ 
tion de po pu la tions eu ro péennes vers les Amé riques a contri bué à
l’éta blis se ment d’im por tants groupes hu mains bi- ou plu ri lingues, en
par ti cu lier aux États- Unis. D’une ma nière gé né rale, la co lo ni sa tion
des grands conti nents non- européens a conduit à des états de bi lin‐ 
guisme très di vers  : le bou le ver se ment des struc tures éco no miques
des pays co lo niaux va de pair avec des trans for ma tions des ins ti tu‐ 
tions et des sys tèmes d’édu ca tion. Gé né ra le ment, la langue sco laire
est la langue of fi cielle d’État du pays co lo ni sa teur : en Al gé rie, c’est le
fran çais qu’on a en sei gné aux pe tits Arabes et Ber bères  ; au Congo,
pour le petit Congo lais qui ap pre nait à lire et à écrire en fran çais, le
co lo nia lisme belge avait voulu ajou ter le néer lan dais  ! On pour rait
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mul ti plier les exemples. Aux Indes, l’an glais reste la langue de culture
et d’in for ma tion gé né rale com mune aux dif fé rents États.

Le fonc tion ne ment des États mo dernes cen tra li sés exige la dé fi ni tion
d’une langue d’État, par fois de deux ou de plu sieurs. La connais sance
de ces langues of fi cielles est in dis pen sable pour l’accès à un ni veau
cultu rel, même moyen, et dans la plu part des sec teurs pu blics : ac ti‐ 
vi tés éco no miques et re la tions ad mi nis tra tives. De même pour les
États de type fé dé ra tif mul ti na tio naux  : en Union so vié tique, les
langues de toutes les mi no ri tés na tio nales ont été pro mues au rang
de langue écrite et de langue d’en sei gne ment. Tou te fois, l’en sei gne‐
ment du russe comme se conde langue est gé né ral, et ceci dès l’âge de
9  ans. En Suisse, les langues na tio nales sont éga le ment res pec tées
pour l’en sei gne ment de base et une deuxième langue est tou jours en‐ 
sei gnée dès le ni veau pri maire (10 ou 12 ans). Le Luxem bourg, la Bel‐ 
gique sont des pays bi lingues.

3

En France, il y a bien des contrées bi lingues : soit qu’il s’agisse de dia‐ 
lectes non- français comme l’al sa cien ou les dif fé rentes formes de la
langue d’oc, soit qu’il s’agisse de pa tois fran çais suf fi sam ment dif fé‐ 
rents de la langue lit té raire pour que deux sys tèmes de com mu ni ca‐ 
tion dif fé rents puissent être dé fi nis.

4

Dans la plu part des pays eu ro péens, il y a des contrées bi lingues : la
Frise en Hol lande, le Pays de Galles en An gle terre, etc.

5

Le bi lin guisme est un état de fait et il est très ré pan du. Il est vrai qu’il
s’agit de types de bi lin guisme très di vers  : les écarts entre les deux
sys tèmes lin guis tiques peuvent être mi nimes comme entre le pa tois
des Cha rentes et le fran çais ou ils peuvent être im por tants comme
entre le ja po nais et l’an glais.

6

Consi dé rer le bi lin guisme comme un état de fait et l’étu dier comme
tel ne suf fit pas. Il faut lui ac cor der sa place parmi les né ces si tés de la
vie mo derne : ap par te nance à un État mul ti na tio nal ou de type fé dé‐ 
ra tif, né ces si tés de com mu ni ca tions éten dues et d’in for ma tions pré‐ 
cises. Les re la tions in ter na tio nales se mul ti plient mais au cune des
grandes langues de ci vi li sa tion ne s’est im po sée jusqu’ici et les
langues ar ti fi cielles n’ont pas en core fait beau coup de che min.

7

Les mou ve ments pour le bi lin guisme se sont mul ti pliés, sur tout de‐ 
puis l’après- guerre. On se sou vient de la créa tion en France, en 1951,
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d’un mou ve ment dit « Le Monde bi lingue », qui pré co ni sait un bi lin‐ 
guisme gé né ra li sé comme moyen de pro mou voir la com pré hen sion
in ter na tio nale. Ce mou ve ment s’est heur té à de vives op po si tions, en
par ti cu lier de la part de l’As so cia tion des Pro fes seurs de Langues Vi‐ 
vantes. Ses pro jets pré sen taient un ca rac tère hâtif sur le plan pé da‐ 
go gique et pou vaient, sur le plan po li tique, don ner lieu à toutes
sortes de ma nœuvres. De puis, ce mou ve ment a pris une ex ten sion
au tre ment im por tante en pré co ni sant et en créant la Fé dé ra tion
Mon diale des Villes Ju me lées dont l’ac ti vi té pour la dé tente in ter na‐ 
tio nale est quand même moins uto pique (on se sou vient du dif fi cile
ju me lage des villes de Dijon et de Sta lin grad). Les villes ju me lées s’en‐ 
gagent, entre autres, à don ner aux en fants de leurs écoles, la pos si bi‐ 
li té d’ap prendre la langue de la ville amie avec la quelle de nom breux
échanges sont pré vus, échanges qui don ne ront au bi lin guisme une
por tée nou velle.

Pour les adultes, presque tout le monde admet l’avan tage de
connaître deux langues. Ce pen dant, pro non çant le dis cours d’ou ver‐ 
ture de la Confé rence or ga ni sée en 1928 à Luxem bourg par le Bu reau
In ter na tio nal de l’Édu ca tion pour l’étude des pro blèmes du bi lin‐ 
guisme à l’âge sco laire 3, le mi nistre de l’Ins truc tion du Grand- Duché,
N.  Ries, a pré ten du  : «  L’em ploi si mul ta né de deux langues vi vantes
crée des ha bi tudes mo rales dis sol vantes, pré ju di ciables à la so li di té
du lien moral qu’un es prit droit, à son insu, éta bli ra une fois pour
toutes, entre le mot et la chose. » Je m’ins cris en faux contre cette af‐ 
fir ma tion car bien que je sois bi lingue, je n’ai pas l’im pres sion d’avoir
la fibre mo rale dés in té grée. D’ailleurs, de nos temps, le bi lin guisme
est exigé pour un grand nombre de mé tiers dans le com merce
comme dans la re cherche scien ti fique. Dans ce do maine, on ren‐ 
contre un type tout à fait spé cial de bi lingue  : il sait lire plu sieurs
langues étran gères, il les com prend quand elles sont écrites, mais est
par fois in ca pable de les com prendre quand elles sont par lées.

9

L’avan tage du bi lin guisme étant re con nu pour l’adulte, on en vient in‐ 
évi ta ble ment à poser la ques tion  : « est- ce qu’il n’est pas plus fa cile,
plus ef fi cace de pro fi ter de la grande mal léa bi li té de l’en fant pour lui
ap prendre très tôt une deuxième langue ? ». Sur ce point les désac‐ 
cords sont fla grants.
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Le bi lin guisme pré coce a mau ‐
vaise ré pu ta tion
Dans son ou vrage sur « Le dé ve lop pe ment de l’en fant et de l’ado les‐ 
cent », le Dr E. Pi chon se fait l’écho de la mau vaise ré pu ta tion du bi‐ 
lin guisme 4 en af fir mant (p. 102 de l’éd. de 1936, p. 65 de l’éd. de 1947)
que « le bi lin guisme est une in fé rio ri té psy cho lo gique. Cette no ci vi té
du bi lin guisme est ex pli cable ; car, d’une part, l’ef fort de man dé pour
l’ac qui si tion de la se conde langue semble di mi nuer la quan ti té dis po‐ 
nible d’éner gie in tel lec tuelle pour l’ac qui si tion d’autres connais‐ 
sances  ; d’autre part et sur tout, l’en fant se trouve bal lot té entre des
sys tèmes de pen sée dif fé rents l’un de l’autre  : son es prit ne trouve
d’as siette ni dans l’un, ni dans l’autre, et il les adul tère tous les deux,
en les pri vant de leurs ori gi na li tés et en se pri vant par là lui- même
des res sources ac cu mu lées de puis des siècles par ses pré dé ces seurs
dans chaque idiome… Sa crois sance in tel lec tuelle n’est pas dou blée,
mais di mi nuée de moi tié  ; son unité d’es prit et de ca rac tère a beau‐ 
coup de peine à s’af fir mer ».

11

Le bi lingue a donc toutes les chances d’être un ar rié ré et un né vro‐ 
pathe !

12

Voyons les faits. Les af fir ma tions du Dr Pi chon re posent sur les ré sul‐ 
tats d’en quêtes qui ont eu leur heure de cé lé bri té. La Confé rence de
Luxem bourg sur le bi lin guisme avait una ni me ment conclu à la no ci vi‐ 
té du bi lin guisme pour les en fants. Tous les tra vaux ex pé ri men taux
pré sen tés à cette confé rence dé mon traient l’in fé rio ri té des bi lingues
tant sur le plan du dé ve lop pe ment men tal que sur celui des connais‐ 
sances lin guis tiques. À re prendre au jourd’hui ces tra vaux, ils ne ré‐ 
sistent pas à un exa men cri tique. Les plus connus d’entre eux sont
ceux que D.J. Saer 5 et ses col la bo ra teurs ont menés au Pays de Galles
à pro pos des ef fets du bi lin guisme sur l’in tel li gence. Ces tra vaux
avaient eu un grand re ten tis se ment parce qu’ils étaient les pre miers
es sais ex pé ri men taux d’études dans le do maine du bi lin guisme. En
réa li té, les condi tions ex pé ri men tales étaient peu ri gou reu se ment
dé fi nies, et en par ti cu lier, il n’était pas tenu compte de l’ori gine so‐ 
ciale de l’en fant et du ni veau cultu rel de son mi lieu fa mi lial. Il est vrai
qu’à l’époque, l’in fluence du mi lieu d’éle vage sur le dé ve lop pe ment in‐ 
tel lec tuel n’était pas en core aussi clai re ment éta blie qu’elle l’est au‐
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jourd’hui. Un autre point faible de ces pre miers tra vaux est le type
des tests d’in tel li gence uti li sés : ce sont des tests ver baux qui jugent
du ni veau in tel lec tuel des en fants à par tir d’épreuves qui font in ter ve‐ 
nir les connais sances lin guis tiques dans la deuxième langue, ici l’an‐ 
glais. Il nous pa raît au jourd’hui évident que dans ces condi tions, les
pe tits Gal lois de vant ré soudre des pro blèmes de tout genre posés en
an glais étaient dès le dé part dé fa vo ri sés par rap port aux pe tits An‐ 
glais. Les dé fauts de ce pre mier tra vail ont été peu à peu re con nus, ils
se re trouvent dans les tra vaux ul té rieurs qui ont conclu à l’in fé rio ri té
in tel lec tuelle des bi lingues.

De nou veaux tra vaux ont été menés dans des condi tions d’en quête ri‐ 
gou reu se ment dé fi nies et avec des mé thodes d’in ves ti ga tion qui ne
ris quaient pas de faire in ter ve nir des fac teurs autres que celui dont
on vou lait étu dier l’in fluence. Il suf fi ra de citer les re cherches de
S.  Ar se nian 6 qui, en 1937, a étu dié le dé ve lop pe ment men tal de 1 
152  en fants de langue ma ter nelle ita lienne et de 1 196  en fants de
langue ma ter nelle yid dish. Ces en fants sui vaient un en sei gne ment
an glais dans des écoles new- yorkaises. En les com pa rant à des uni‐ 
lingues an glais, Ar se nian a pu conclure que le bi lin guisme n’est pas
né faste pour le dé ve lop pe ment de l’in tel li gence. Mes propres re‐ 
cherches 7 ont confir mé ces vues : com pa rant le ni veau in tel lec tuel de
bi lingues al sa ciens à celui d’uni lingues bour gui gnons, tout au long de
la sco la ri té, je ne constate ja mais de dif fé rence dans les ren de ments à
des épreuves non- verbales d’in tel li gence 8, alors que chaque fois que
les connais sances dans la deuxième langue in ter viennent pour la
réus site de l’épreuve, les bi lingues sont en re tard 9 au moins pen dant
la pre mière pé riode de sco la ri té ( jusqu’à l’âge de 12 ans). Les mêmes
faits se vé ri fient quand il s’agit de re crues mi li taires 10.

14

On ne sou li gne ra ja mais assez l’im por tance qu’il faut at ta cher dans
l’étude des consé quences du bi lin guisme à la dé fi ni tion des mo da li tés
pré cises du contact des langues dans leur cadre so cial et cultu rel.
Dans le cas de l’im mi gra tion, il est clair qu’il faut tenir compte du fait
que le plus sou vent les im mi grés de meurent à un ni veau so cial in fé‐ 
rieur à celui qu’ils avaient dans leur pays d’ori gine parce que l’obs tacle
de la langue les contraint à de meu rer dans des ac ti vi tés ma nuelles et
les em pêche d’en tre prendre des ac ti vi tés plus ver bales ou plus in tel‐ 
lec tuelles. De plus, les im mi grants pro viennent le plus sou vent de ré‐ 
gions sous- développées et consti tuent des couches so ciales déshé ri ‐
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tées four nis sant la main- d’œuvre non- qualifiée. Ceci est vrai aux
États- Unis et l’est aussi, comme nous avons pu le consta ter ré cem‐ 
ment, dans le Bo ri nage belge. Rien d’éton nant que dans des condi‐ 
tions d’exis tence tout à fait dé fa vo rables, les en fants ne se dé ve‐ 
loppent pas bien : ce que l’on ju ge ra dans les épreuves de tout genre,
ce n’est pas une in fluence éven tuelle du bi lin guisme, mais toutes les
in fluences du mi lieu so cial et cultu rel, al lant de l’ha bi tat mé diocre aux
classes sur peu plées, où l’en sei gne ment n’est pas adap té aux pos si bi li‐ 
tés lin guis tiques des en fants.

Re tard sur le plan sco laire : ceci est un des autres ar gu ments que l’on
op pose au bi lin guisme et il faut dire que c’est un ar gu ment sou vent
va lable. Ce re tard est réel chaque fois que la langue sco laire est dif fé‐ 
rente de la langue ma ter nelle. Dans le Can ton de Berne, en Suisse
alé ma nique, j’ai eu l’oc ca sion d’étu dier d’assez près la pre mière pé‐ 
riode d’ap pren tis sage de l’al le mand lit té raire. À l’en trée à l’école pri‐ 
maire, à l’âge de sept ans, les en fants ne connaissent que le dia lecte
« Schwyzerdütsch ». Les plans d’études of fi ciels pré voient le pas sage
gra duel du dia lecte à la langue al le mande comme langue d’en sei gne‐ 
ment, au cours des trois pre mières an nées sco laires. Ce n’est donc
qu’à par tir de dix ans que l’al le mand, cou ram ment connu alors, sera
uti li sé comme le vé hi cule ha bi tuel de l’en sei gne ment. Voilà l’exemple
le plus re mar quable que je connaisse d’amé na ge ment d’un bi lin‐ 
guisme qui dans bien d’autres pays ne se rait même pas re con nu
comme tel. Peut- on par ler de re tard sco laire dans ces condi tions  ?
Peut- être oui, si le temps mis pour ap prendre à lire dans le Can ton de
Berne est com pa ré au temps mis dans n’im porte quelle école fran‐ 
çaise. Les pe tits Fran çais savent, dans tous les cas, lire dès la fin du
deuxième tri mestre sco laire et sou vent dès Noël (fin du pre mier tri‐ 
mestre). L’al le mand étant in tro duit très len te ment dans les condi tions
sco laires du Can ton de Berne, l’ap pren tis sage de la lec ture pro gresse
lui aussi très len te ment. À la fin du deuxième tri mestre, les en fants
connaissent à peine toutes les lettres de l’al pha bet. S’il y a re tard de
ce point de vue, on ne peut ce pen dant pas dire qu’il y ait pré ju dice
pour l’en fant.

16

Pre nons des condi tions sco laires toutes dif fé rentes. En Al sace, à la
cam pagne, le dia lecte al sa cien est seul parlé dans la vie cou rante  ; à
l’école, le fran çais seul est to lé ré. L’ap pren tis sage de la lec ture se fait
donc sur un fond de vo ca bu laire qui doit être ac quis en même temps

17
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que la lec ture elle- même. L’en fant saura très vite do mi ner le mé ca‐ 
nisme de la lec ture, mais il ne sera par fois pas à même de com‐ 
prendre ce qu’il lit. Il n’y a aucun re tard sco laire dans ces condi tions,
mais il y a un cer tain pré ju dice pour l’en fant : une par tie des exer cices
ne lui pro fitent pas à cause des in com pré hen sions lin guis tiques. Il ne
faut donc pas tel le ment poser la ques tion du re tard sco laire que celle
de l’adap ta tion de l’en sei gne ment aux pos si bi li tés de l’en fant. De
même qu’on peut ap prendre à l’en fant à mul ti plier sans qu’il y com‐ 
prenne quoi que ce soit, on peut lui ap prendre à par ler, à lire et à
écrire sans que cela re pré sente vrai ment une élé va tion de son ni veau
de connais sance.

Je pro teste contre l’as ser tion qui dit que le bi lingue est un ar rié ré ; il y
a des bi lingues ar rié rés mais ce n’est pas à cause du bi lin guisme, c’est
à cause de l’en semble des fac teurs éco no miques et so ciaux qui jouent
dans la dé ter mi na tion de la si tua tion de bi lingue. Le bi lin guisme
donne très sou vent lieu à des re tards sco laires, ces re tards n’ont pas
beau coup d’im por tance s’ils servent à une meilleure adap ta tion de
l’en sei gne ment aux pos si bi li tés lin guis tiques et in tel lec tuelles de l’en‐ 
fant. Un dan ger bien plus réel est, me semble- t-il, de pous ser ar ti fi‐ 
ciel le ment l’ap pren tis sage d’une langue sans que les connais sances
ac quises cor res pondent à une com pré hen sion réelle.

18

Alors que l’ar rié ra tion du bi lingue est fon dée sur toute une lit té ra ture,
la pa tho lo gie du bi lingue n’a au cune ré fé rence ex pé ri men tale ou
scien ti fique. Com ment cette idée a- t-elle pu s’im po ser ?

19

La né ces si té de la connais sance de deux langues va sou vent de pair
avec la né ces si té de s’in té grer à un nou veau mi lieu so cial, à de nou‐ 
velles condi tions éco no miques, à de nou velles condi tions d’exis tence.
C’est le cas pour tout im mi gré. Il y a in ter fé rence entre les dif fi cul tés
in hé rentes à l’état d’im mi gré et celles de l’ac qui si tion de la nou velle
langue. De plus, la langue ma ter nelle est la seule chose qui ap par‐ 
tienne en propre à ces gens qui pour tout le reste sont obli gés de
mener «  the struggle for life  ». Leur at ta che ment sen ti men tal à
l’idiome de leur pays est bien com pré hen sible, mais ne fa vo rise pas
l’in té gra tion lin guis tique.

20

Il y a aussi tous les bi lingues sé den taires, ceux qui, comme le mi nistre
luxem bour geois cité plus haut, sont mé con tents de leur bi lin guisme
et on peut les com prendre. En effet, le plus sou vent, ce qu’on offre

21
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aux po pu la tions bi lingues, ce sont des pos si bi li tés d’un bi lin guisme de
très mau vaise qua li té. La se conde langue est culti vée au dé tri ment de
la langue ma ter nelle. Dans ces condi tions, ni l’une ni l’autre ne sont
suf fi sam ment maî tri sées pour qu’une élé va tion réelle du ni veau cultu‐ 
rel soit pos sible. On a la si tua tion pa ra doxale sui vante : la langue ma‐ 
ter nelle a été aban don née au pro fit de la se conde langue dont la
connais sance est cen sée ou vrir toutes les voies. Or cette deuxième
langue ne peut être culti vée dans de bonnes condi tions que par une
pe tite mi no ri té de la po pu la tion qui a ef fec ti ve ment l’oc ca sion de s’en
ser vir assez cou ram ment. La grande ma jo ri té conti nue de toute façon
à uti li ser la langue ma ter nelle, qu’elle connaît in suf fi sam ment : elle n’a
pas l’oc ca sion d’uti li ser la deuxième langue, qui a été bien en sei gnée,
mais dont les ri chesses sont très ra pi de ment ou bliées.

Les cher cheurs qui se sont pen chés sur ces pro blèmes ont tou jours
pu vé ri fier que «  l’in adap ta tion des bi lingues était dé ter mi née par
l’en vi ron ne ment et qu’elle ne ré sul tait pas des conflits que pour raient
en gen drer les com plexi tés de l’exer cice du lan gage et de la pen sée
dans deux sys tèmes dif fé rents  ». Ainsi J.A.  Fish man 11, ana ly sant le
com por te ment des en fants juifs dans cer taines écoles new- yorkaises
et D.T. Spoerl 12, étu diant les cas d’in adap ta tion d’élèves bi lingues, in‐ 
ternes dans des éta blis se ments se con daires.

22

La revue des mo tifs de consul ta tions des en fants s’adres sant aux
Centres Psy cho pé da go giques de Stras bourg et de Mul house per met
de vé ri fier que le bi lin guisme non seule ment n’est ja mais le motif in‐ 
vo qué, mais qu’il n’est ja mais non plus le motif réel de l’in adap ta tion. Il
ar rive que les dif fi cul tés lin guis tiques s’ajoutent aux dif fi cul tés d’une
édu ca tion dé fi ciente ou d’un trouble du ca rac tère, mais en aucun cas,
elles ne sont à la ra cine même des pro blèmes.

23

Donc, si le bi lin guisme a une mau vaise ré pu ta tion, les faits ne la jus ti‐ 
fient pas.

24

Ob ser va tions de jeunes en fants
bi lingues
Le bi lin guisme ini tial est re la ti ve ment rare. Dans la lit té ra ture, ce sont
tou jours les mêmes cas cé lèbres que l’on re trouve et qui ont en com‐ 
mun d’être ceux d’en fants éle vés par des pa rents lin guistes, sou cieux
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non seule ment d’ob ser va tions ri gou reuses mais aussi des ré sul tats de
leur édu ca tion lin guis tique.

La plus com plète de ces études est celle que fit le lin guiste W. Leo‐ 
pold 13 au sujet de ses filles, et par ti cu liè re ment de sa fille aînée. Dès
sa nais sance, l’en fant a quo ti dien ne ment en ten du l’an glais et l’al le‐ 
mand et elle a ap pris à par ler dans les deux langues. Pen dant plus
d’un an, l’en fant s’est ser vie d’un seul sys tème de com mu ni ca tion, ag‐ 
glo mé ré d’élé ments an glais et al le mands. Au cours de sa troi sième
année, elle a ap pris à dis tin guer les élé ments al le mands des élé ments
an glais et à les éli mi ner de l’usage de l’an glais, usage do mi nant dans
son en tou rage. Ce n’est que bien plus tard, à l’oc ca sion d’un voyage en
Al le magne, qu’elle a réus si à éli mi ner les élé ments an glais de son lan‐ 
gage al le mand. Un autre exemple- vedette est celui de l’édu ca tion bi‐ 
lingue du fils du lin guiste Ron jat 14. Ron jat, sur les conseils de son
maître Gram mont, a ob ser vé stric te ment la règle sui vante : une per‐ 
sonne, une langue  ; le père  : le fran çais  ; la mère  : l’al le mand. Avec
cette mé thode, l’en fant dès l’âge de deux ans, dis tin guait les termes
fran çais des termes al le mands et uti li sait, selon les per sonnes, l’une
ou l’autre langue sans qu’elles in ter fèrent. Ce type de bi lin guisme est
tout à fait dif fé rent de celui qui s’est ins tau ré chez les en fants de Leo‐ 
pold. De ces re mar quables études, on peut re te nir ici que la mé thode
de for ma tion a une im por tance cer taine pour le mode de dé ve lop pe‐ 
ment des connais sances lin guis tiques et pour les in ter re la tions des
langues en contact. Les condi tions d’édu ca tion de ces en fants sont
assez ex cep tion nelles  : le ni veau in tel lec tuel et cultu rel des pa rents,
leurs condi tions de vie très ai sées, n’au to risent pas à tirer des conclu‐ 
sions gé né rales sur les ef fets d’une édu ca tion bi lingue.
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Les ob ser va tions qui vont suivre ont trait à trois types dif fé rents de
réa li sa tion de bi lin guisme chez les en fants de moins de six ans :
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bi lin guisme ini tial dans la fa mille, sans sys tème par ti cu lier, tel qu’il se ren ‐
contre dans beau coup de fa milles al sa ciennes ;
bi lin guisme pré coce dû au contact avec le mi lieu extra- familial, le mi lieu fa ‐
mi lial étant uni lingue ;
bi lin guisme pré coce dû à la for ma tion sco laire, les deux langues cor res pon ‐
dant cha cune à un mi lieu : le dia lecte au mi lieu fa mi lial, le fran çais au mi lieu
sco laire.
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La pe tite Line est éle vée et a ap pris à par ler en fran çais et en al sa cien
si mul ta né ment. Les pa rents n’ont suivi aucun sys tème, se bor nant à
es ti mer qu’il était pré fé rable que l’en fant connaisse les deux langues
dès le dé part. Eux- mêmes passent constam ment d’une langue à
l’autre. La mère est issue d’un mi lieu rural où seul le dia lecte était
uti li sé dans la vie fa mi liale, alors que le père est issu d’un mi lieu où le
dia lecte et le fran çais étaient éga le ment usuels. S’il est cer tain que
les pa rents n’ont suivi aucun sys tème, il est quand même net que
dans leurs re la tions, l’al ter nance de l’usage des langues ne se fait pas
to ta le ment au ha sard. Cer taines conduites sont liées à des usages
lin guis tiques bien dé fi nis : les ques tions d’ar gent, pour le bud get du
mé nage, etc. sont dis cu tées en fran çais, les ques tions de nour ri ture
et par ti cu liè re ment la fixa tion des menus se dis cutent en dia lecte,
l’édu ca tion des en fants (Line a une pe tite sœur) est com men tée en
fran çais, sauf dans le cas de dis cus sions vio lentes et de désac cords,
cas où les conjoints passent à l’usage du dia lecte ; les re marques
désa gréables d’un conjoint pour l’autre sont faites en dia lecte, les re ‐
marques agréables et câ lines se font en fran çais. Le père est mi neur
de fond, mais a passé des exa mens de for ma tion pro fes sion nelle spé ‐
cia li sés (pré pa rés en fran çais) et conti nue à étu dier des ques tions
tech niques pour pou voir se pré sen ter, éven tuel le ment, à un
concours d’en trée d’une école des Mines, d’un ni veau su pé rieur. La
mère ayant tra vaillé comme sté no dac ty lo bi lingue (allemand- 
français) n’exerce plus d’ac ti vi té pro fes sion nelle.

Dans ces condi tions, l’en fant a ap pris d’une ma nière très anar chique
le dia lecte al sa cien et le fran çais. La mère pas sait constam ment du
dia lecte au fran çais et in ver se ment. Voici un dis cours fait à l’en fant
âgé de quelques mois au mo ment où elle vient de se ré veiller (en re ‐
gis tré au ma gné to phone) : « jeu min mog gele, jeu, wédd a schop pele,
koum, koum ; i géb dr ebs, viens prendre le schop pa, oh, tu es trem ‐
pée, viens je te change, koum, klai ner wur scht… » etc., toute la suite
est une al ter nance de dia lecte et de fran çais. Plus tard, Line a un an,
elle est as sise dans sa pe tite chaise et sa mère lui donne une purée
de lé gumes : « Line, veux- tu ou vrir ta bouche ! Line, bli jetz rühi ! hm,
c’est bon, jo s’esch güet, tu veux boire, wart be koumsch ebs… ». C’est
du bi lin guisme in té gral ! Plus tard en core, Line va avoir deux ans, la
mère qui au rait plus ten dance à uti li ser le dia lecte, tra dui ra sys té ma ‐
ti que ment tous les termes im por tants, par exemple : les par ties du
corps, les par ties du cos tume. L’en semble de la conver sa tion reste
très mêlé, les ordres sont gé né ra le ment don nés en fran çais, mais
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quand la mère se met en co lère, les in vec tives sont en dia lecte. Le
matin, pour ha biller sa fille, elle uti lise le fran çais, de ma nière à ap ‐
prendre à l’en fant le nom des ha bits en fran çais.

Le bi lin guisme qui s’est dé ve lop pé dans ces condi tions est un sys ‐
tème où la ma jo ri té des termes sont connus en double. Par exemple,
à un an dix mois, Line veut à boire, elle re garde sa mère et dit :
« foif » (soif) ; sa mère, en conver sa tion avec une autre per sonne, n’y
prête pas at ten tion, Line ré pète : « Dust… Dust » (Durst) et conti nue ‐
ra à al ter ner « foif » et « dust » jusqu’au mo ment où elle aura ob te nu
sa tis fac tion. Les exemples de ce genre pour raient être mul ti pliés, ils
sont fré quents. La dis tinc tion entre les deux sys tèmes se fera peu à
peu et jusqu’à son en trée à l’école ma ter nelle à trois ans, Line fera de
fré quents mé langes de l’un et l’autre. Au mo ment de l’en trée à l’école
ma ter nelle, le fran çais de vient pré do mi nant, aussi bien à la mai son
où les pa rents es timent qu’il faut faire un ef fort dans ce sens, qu’à
l’école où le fran çais est en sei gné in ten si ve ment.

De ma propre édu ca tion bi lingue, je me rap pelle cer tains faits que j’ai
pu contrô ler en in ter ro geant ma mère. Entre eux, mes pa rents n’em ‐
ployaient que le dia lecte, mais ils ont es ti mé que leurs en fants de ‐
vaient être bi lingues dès le dé part. Pen dant la pe tite en fance, aussi
long temps que la mère s’oc cu pait à peu près ex clu si ve ment seule des
en fants, elle a uti li sé plus sou vent le dia lecte que le fran çais, en s’ap ‐
pli quant ce pen dant à don ner fré quem ment à l’en fant les équi va lents
dans les deux langues. Il faut dire que pour la mère, l’usage du fran ‐
çais re pré sen tait un cer tain ef fort : elle- même n’a ja mais en tiè re ment
do mi né cette langue et confond en par ti cu lier les genres des mots.
Pen dant un assez long sé jour à Paris, les contacts avec son mi lieu
pro fes sion nel dans un ate lier de cou ture n’avaient pas par fait l’ap ‐
pren tis sage, l’ac cent al sa cien et de très nom breuses fautes per sis ‐
tant. Le père, ayant pour sui vi des études su pé rieures en fran çais,
n’éprou vait au cune gêne à uti li ser cette langue, bien qu’élevé en tiè re ‐
ment en mi lieu dia lec tal et al le mand. Vers l’âge de trois ans, les en ‐
fants pre nant leurs repas avec le père et la mère, le fran çais est de ve ‐
nu la langue des conver sa tions à table. Très ra pi de ment un ac cord
ta cite s’est éta bli entre les pa rents, et le père, qui do mi nait mieux le
fran çais, n’uti li sa plus que cette langue avec les en fants. La mère, qui
pen dant la pe tite en fance, avait fait des ef forts pour em ployer le
fran çais, est re ve nue en tiè re ment au dia lecte. Par la suite et tout au
long de leur en fance et de leur vie dans la fa mille, les en fants ont
parlé dia lecte avec la mère et fran çais avec le père. Cette sé pa ra tion
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entre les deux sys tèmes s’est éta blie au cours de la qua trième année :
époque de l’en trée à l’école ma ter nelle et des pre miers repas pris en
com mun avec les pa rents. À cette pé riode, mon sys tème de tra duc ‐
tion fonc tion nait déjà bien, car en vi site chez mon grand- père qui ne
connaît pas le fran çais, je jouais au tra duc teur et dès que mon père
me di sait quelque chose en fran çais, j’en don nais im mé dia te ment la
tra duc tion à mon grand- père en di sant : « il m’a dit… » et la tra duc ‐
tion sui vait. Mes sou ve nirs et ceux de ma mère ne per mettent pas de
don ner plus de dé tails sur notre for ma tion bi lingue.

Que re te nir de ces ob ser va tions, qui de puis ont été vé ri fiées dans des
cas ana logues ? Dans une po pu la tion bi lingue, le bi lin guisme ini tial se
dé ve loppe dans des condi tions d’édu ca tion or di naire, le plus sou vent
sans mé thode et selon des mo da li tés aussi nom breuses que le
nombre de cas en vi sa gés. On constate alors gé né ra le ment une pre‐ 
mière pé riode où l’en fant uti lise les termes des deux sys tèmes en les
mé lan geant, sans re con naître qu’il y a deux sys tèmes et quelles ex‐ 
pres sions font par tie de l’un ou de l’autre. La dif fé ren cia tion des deux
sys tèmes dé pend des condi tions d’usage des langues par le mi lieu  ;
elle se fait d’au tant plus tôt que l’usage de chaque langue est com par‐ 
ti men té par les com mu ni ca tions avec des per sonnes dé ter mi nées ou
par des si tua tions dé ter mi nées. Dans le cas du fils de Ron jat, elle était
im mé diate car les usages n’ont ja mais été mêlés. Dans les cas que
nous ve nons d’exa mi ner, la dif fé ren cia tion s’est faite à par tir du mo‐
ment où les condi tions so ciales d’usage ont donné à l’en fant l’oc ca‐ 
sion d’éta blir l’ap par te nance des termes qu’il connais sait à deux sys‐ 
tèmes dif fé rents.
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Même dans une contrée bi lingue comme l’est l’Al sace, le bi lin guisme
ini tial reste re la ti ve ment rare. Le plus sou vent, il ne se dé ve loppe
qu’au mo ment où l’en fant sort du mi lieu fa mi lial, au mo ment où il éta‐ 
blit des contacts so ciaux plus larges. En mi lieu rural, la langue cou‐ 
rante dans le mi lieu fa mi lial et pour les contacts so ciaux extra- 
scolaires est le dia lecte. À leur en trée à l’école ma ter nelle, à 3 ans, les
pe tits Al sa ciens sont uni lingues et ne connaissent que le dia lecte al‐ 
sa cien. À l’école ma ter nelle, la mé thode d’en sei gne ment du fran çais
est une mé thode di recte : chaque terme lin guis tique est lié concrè te‐ 
ment à l’objet, à l’ac tion, à la sen sa tion. etc. qu’il si gni fie. Il n’est ja mais
en sei gné par ré fé rence à son cor res pon dant dia lec tal et la tra duc tion
est écar tée en tiè re ment de ce type d’en sei gne ment.

29
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Dans ces condi tions, l’ap pren tis sage du fran çais se dé ve loppe selon
cer taines mo da li tés tout à fait ca rac té ris tiques. Les ob ser va tions qui
suivent ré sultent de re cherches me nées de puis plu sieurs an nées dans
les écoles al sa ciennes. Elles sont ex traites d’une étude lon gi tu di nale
de l’ac qui si tion de la langue fran çaise, étude où 200 en fants de cinq
ag glo mé ra tions ru rales dif fé rentes sont sui vis ré gu liè re ment de puis
leur en trée à l’école ma ter nelle.
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Lorsque quel qu’un parle une langue qui n’est pas sa langue ma ter‐ 
nelle, c’est d’abord son ac cent qui frappe : un An glais par lant fran çais,
un Fran çais par lant al le mand nous pa raissent co miques par les dé for‐ 
ma tions qu’ils im priment sans le vou loir aux mots de la langue étran‐ 
gère. D’une ma nière très gé né rale, il y a tou jours conta gion pho né‐ 
tique de la langue ma ter nelle à la se conde langue. L’ac cent al sa cien
est bien connu. Il est dû à deux phé no mènes ma jeurs de conta gion.
La place de l’ac cent to nique en al sa cien est sur la pre mière syl labe, en
fran çais sur la der nière. Un Al sa cien par lant en fran çais met l’ac cent
sur la pre mière syl labe : il en ré sulte une mé lo die tout à fait par ti cu‐ 
lière, peu mé lo dieuse d’ailleurs pour une oreille fran çaise. En al sa cien,
il n’y a que très ex cep tion nel le ment dis cri mi na tion entre les
consonnes sourdes et les consonnes so nores. Tout se passe comme si
l’Al sa cien n’en ten dait pas la dif fé rence entre « pêche » et « bêche »,
entre « dire » et « tire », etc. ; en par lant, il ne fait pas la dif fé rence et
quand il s’ap plique à la mar quer, il se trompe le plus sou vent.
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Chez les pe tits Al sa ciens de trois et quatre ans, il n’y a pas d’ac cent al‐ 
sa cien à pro pre ment par ler. Ils ont l’ac cent de leur maî tresse. Dans
deux vil lages dis tants de quelques ki lo mètres, les en fants ont un ac‐ 
cent très pro non cé dans la lo ca li té où la maî tresse a l’ac cent et n’ont
aucun ac cent là où la maî tresse ne l’a pas.
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Mais au cours de leur cin quième année, tous les en fants prennent
l’ac cent, même si les ins ti tu trices ne l’ont pas. La conta gion ne se
pro duit donc qu’à un mo ment où l’exer cice de la langue ma ter nelle
est déjà bien ancré. Il est in té res sant de noter que les en fants de
langue ma ter nelle ita lienne (il y en a un groupe dans une des classes
que nous sui vons) prennent eux aussi l’ac cent vers l’âge de cinq ans.
C’est à cette pé riode qu’ils com mencent à uti li ser cou ram ment le dia‐ 
lecte al sa cien qu’ils ont ap pris peu à peu au cours des jeux avec leurs
pe tits ca ma rades al sa ciens. À leur en trée à l’école ma ter nelle, ces en‐

33
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fants étaient uni lingues ita liens  : ils ont d’ailleurs ap pris le fran çais
plus ra pi de ment que les pe tits Al sa ciens. D’après nos ob ser va tions, il
semble que les bi lingues ini tiaux, comme Line, ne prennent pas l’ac‐ 
cent, sauf si les per sonnes de leur en tou rage l’ont. L’em ploi des deux
langues dès le dé part évite les phé no mènes de conta gion pho né tique,
au moins pen dant une pre mière pé riode, vrai sem bla ble ment à cause
de l’exer cice si mul ta né des deux sys tèmes pho né tiques. Quand un
sys tème a la prio ri té au dé part, tout se passe comme si les pos si bi li‐ 
tés vo cales se mo de laient d’après lui. La pre mière struc ture ac quise
se ren force constam ment par l’usage dans la vie cou rante, elle de‐ 
vient de plus en plus dif fi cile à mo di fier et finit par l’em por ter dans la
concur rence entre les deux sys tèmes.

Les conta gions se pro duisent éga le ment dans le do maine de la syn‐ 
taxe. La place des mots, du point de vue de leur fonc tion gram ma ti‐ 
cale, n’est pas la même dans la pro po si tion fran çaise et dans la pro po‐ 
si tion en dia lecte qui suit une syn taxe de type al le mand.
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Les dé for ma tions de la phrase fran çaise ap pa raissent vers l’âge de
cinq  ans. Dif fé rents fac teurs in ter viennent dans le dé ter mi nisme de
ces dé for ma tions. À trois et quatre  ans, l’en fant se contente avant
tout de ré pé ter les mo dèles don nés par l’ins ti tu trice ; vers cinq ans, il
fa brique de nou velles phrases, cherche à dire — on le lui de mande
d’ailleurs — des phrases pour les quelles il ne dis pose pas de mo dèles.
C’est à cette pé riode que les dé for ma tions sont les plus fré quentes  :
rejet du par ti cipe passé en fin de phrase, par exemple  : «  il a l’arbre
vu », ou ad jec tif placé de vant le sub stan tif  : «  l’oi seau est sur le vert
larbre ». Ces dé for ma tions ré gressent au Cours pré pa ra toire et dis pa‐ 
raissent en tiè re ment au Cours élé men taire. Il y a donc une pé riode
de l’ap pren tis sage de la deuxième langue où la concur rence des
formes gram ma ti cales se fait à son dé tri ment. Dans cette pé riode
d’ailleurs, l’usage sco laire, seul usage de la deuxième langue, n’offre
pas en core à l’en fant des pos si bi li tés d’ex pres sion aussi riches que
celles de l’usage extra- scolaire du dia lecte. Puis les usages de la
deuxième langue se fixent et les conta gions, au moins dans le do‐ 
maine de la syn taxe, de viennent très rares.
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Dès le début de l’ap pren tis sage du fran çais, la dis tinc tion des genres
n’est pas faite. L’ar ticle est soit com plè te ment ab sent, par exemple
« loup a mangé ca nard », soit faux « la zoi seau ha bite une nid ». Ces

36
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er reurs sont quasi per ma nentes et ne ré sultent pas de la tra duc tion
du dia lecte, où ef fec ti ve ment les genres sont dif fé rents. Les pro noms
per son nels sont éga le ment confon dus, « il veut grim per sur le sapin,
mais elle était trop haut » (gar çon de cinq ans). Chez le petit en fant
qui ap prend une deuxième langue, tout se passe comme si le genre
ne l’in té res sait pas. Pour l’en fant, «  loup a mangé agneau » est aussi
si gni fi ca tif que «  le loup a mangé l’agneau ». L’en fant ne res sent pas
l’ar ticle comme lui ap por tant une in for ma tion sup plé men taire, in dis‐ 
pen sable à la com pré hen sion. De même pour les pro noms per son‐ 
nels : ce qui in té resse l’en fant, c’est « trop haut », mais de dis tin guer
«  il  » et «  elle  » n’en ri chit pas ce qu’il veut dire. L’en fant, de toute
façon, sait de quoi il parle ; pour lui, il est, mo men ta né ment, cer tai ne‐ 
ment plus im por tant de s’ex pri mer, la maî tresse se dé brouille ra pour
le com prendre et le cor ri ger. Il est frap pant de voir com bien la ré pé ti‐ 
tion de l’ex pres sion cor ri gée reste mé ca nique… la cor rec tion n’éveille
aucun in té rêt chez l’en fant. Les en fants les plus jeunes ré pètent le
plus sou vent leurs propres er reurs au lieu de ré pé ter le mo dèle cor‐ 
rect. La maî tresse dit six fois de suite «  la tu lipe » et l’en fant ré pète
cinq fois « le tu lipe ». La cor rec tion se fera au fur et à me sure de l’ap‐ 
pren tis sage.

Quel est le mode de liai son des deux sys tèmes lin guis tiques dans ces
condi tions d’en sei gne ment pré coce de la deuxième langue par la mé‐ 
thode di recte  ? La tra duc tion n’est pas ex pli cite. Pen dant les deux
pre mières an nées de la sco la ri té (trois et quatre ans), les en fants n’ont
pas spon ta né ment re cours à la tra duc tion. Les deux sys tèmes res tent
dis tincts. Nous avons sou vent ob ser vé qu’après deux ou trois le çons
por tant sur les mêmes élé ments du vo ca bu laire, l’en fant, su bi te ment,
de mande à la maî tresse si tel terme fran çais « le lapin », par exemple,
est bien la même chose que «  ké niele  », le terme dia lec tal. L’en fant
avait donc lié à la re pré sen ta tion du lapin, d’une part le terme
« lapin » et d’autre part le terme « ké niele » sans opé rer di rec te ment
la liai son entre les deux termes. La tra duc tion n’ap pa raît que plus tar‐ 
di ve ment, au cours de la cin quième année. Alors les en fants in ter‐ 
rogent sou vent la maî tresse et de mandent si le terme fran çais cor res‐ 
pond bien à tel ou tel terme du dia lecte. À par tir d’un cer tain âge, les
en fants se servent de la tra duc tion et uti lisent le sys tème de ré fé‐ 
rence de la langue ma ter nelle, même si dans l’en sei gne ment, on évite
(et on in ter dit of fi ciel le ment) de telles ré fé rences.
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Dans les villes, on peut voir des en fants uni lingues fran çais ap prendre
le dia lecte au cours des jeux avec les en fants de l’en tou rage dia lec tal.
C’est sur tout vrai dans les grandes ha bi ta tions col lec tives. Les ob ser‐ 
va tions que nous avons faites montrent que les pre miers termes
connus et aussi ceux qui sont le mieux as si mi lés, sont les in jures ; en
deuxième lieu, il y a les termes de jeu. La langue ap prise dans ces
condi tions reste re la ti ve ment ru di men taire, elle est sur tout faite d’in‐ 
ter jec tions.
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Toutes ces ob ser va tions montrent que le bi lin guisme pré coce se dé‐ 
ve loppe sui vant des mo da li tés qui dé pendent très étroi te ment de la
ma nière dont il se réa lise. Il semble que ce soit dans le mi lieu fa mi lial,
avec un bi lin guisme ini tial où les deux langues sont uti li sées à éga li té,
qu’il se pose le moins de pro blèmes. Le bi lin guisme pré coce, dé bu tant
à l’âge de l’école ma ter nelle, en traîne une série de phé no mènes du
type de ceux que nous ve nons d’exa mi ner. De là à dire qu’il soit gra‐ 
ve ment pré ju di ciable à l’en fant, il y a loin. Les pos si bi li tés du jeune
en fant sont telles qu’elles au to risent toutes sortes d’acro ba ties. On
ob tient tou jours des ré sul tats qui ne jus ti fient en rien d’ailleurs les
mé thodes uti li sées. Ils sont plu tôt dus à la grande mal léa bi li té et à la
per méa bi li té de l’en fant. Est- ce qu’on gagne vrai ment du temps et de
la peine en fai sant ap prendre deux langues au jeune en fant ? Si c’est
pos sible dans le mi lieu fa mi lial, je pense que oui : dans les condi tions
sco laires, la ré ponse est moins nette et né ces site en core toutes
sortes de re cherches, par ti cu liè re ment dans le do maine de la pé da‐ 
go gie com pa rée, pour qu’une conclu sion à va leur gé né rale se dé gage.
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Pa rents et édu ca teurs de vant le
bi lin guisme
Le bi lin guisme dont nous ve nons de par ler est un bi lin guisme de col‐ 
lec ti vi té, à l’échelle d’un groupe so cial. Nous avons vu que ce type est
le plus fré quent, soit qu’il s’agisse de pro vinces : Pays de Galles, Al sace
ou de pays bi lingues  : Bel gique, Suisse, soit qu’il s’agisse de groupes
eth niques plus li mi tés  : quar tier juif ou quar tier ita lien à New- York.
Dans tous ces cas, les cir cons tances du bi lin guisme font que les en‐ 
fants se trouvent d’of fice en face de la né ces si té d’ac qué rir, plus ou
moins pré co ce ment, une deuxième langue.
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Cette né ces si té est très di ver se ment res sen tie selon les condi tions
his to riques, po li tiques et so ciales d’éta blis se ment du ré gime bi lingue.
En Suisse, le bi lin guisme, voire le plu ri lin guisme, est un des sym boles
de l’unité na tio nale, du li bé ra lisme et de l’es prit de to lé rance des dif‐ 
fé rentes com mu nau tés lin guis tiques, les unes vis- à-vis des autres. On
pour rait presque dire que le bi lin guisme est une forme du pa trio‐ 
tisme. En tout cas, le bi lin guisme sco laire n’est ja mais pré sen té
comme un mal né ces saire, c’est plu tôt une es pèce de su pé rio ri té. En
Bel gique, les choses sont toutes dif fé rentes  : le bi lin guisme à l’âge
sco laire est consi dé ré comme une ca la mi té. Voici ce que m’en dit un
Ins pec teur Gé né ral : « Si l’en fant du peuple ap prend une langue pen‐ 
dant son pas sage à l’école pri maire, ce n’est déjà pas si mal. Je dirai
même que c’est bien, si je tiens compte du fait que cette langue- là est
ra re ment la langue ma ter nelle, puisque nos po pu la tions, ru rales sur‐ 
tout, s’ex priment sou vent en des pa tois, plus ou moins proches, soit
du fran çais, soit du néer lan dais. Dans ces condi tions, je di rais vo lon‐ 
tiers  : “pas de bi lin guisme à l’école pri maire, c’est- à-dire pas d’ap‐ 
pren tis sage d’une se conde langue qui, en fait, est une troi sième
langue” ». Cette po si tion est une des po si tions les plus nuan cées que
j’ai ren con trées et qui ré sout le pro blème par une fin de non- recevoir.
En fait, la concur rence entre le fran çais et le néer lan dais est ex trê‐ 
me ment vive et par ti cu liè re ment nette pour la dé fi ni tion du ré gime
lin guis tique de la ca pi tale. La né ces si té de bi lin guisme n’est pas res‐ 
sen tie de la même ma nière par les Wal lons et par les Fla mands. Les
pre miers es timent que le fran çais leur suf fit et ne voient vrai ment pas
pour quelles rai sons ils ap pren draient le néer lan dais, les deuxièmes
ad mettent qu’ils doivent ap prendre le fran çais et que c’est tout bé né‐ 
fice pour eux (ils re con naissent vo lon tiers la su pé rio ri té du fran çais
comme vé hi cule de culture), mais ils res sentent fi na le ment cette obli‐ 
ga tion d’ap prendre le fran çais comme une sorte d’in jus tice com mise à
leur égard, une at teinte à leur li ber té. Ces at ti tudes se re flètent di rec‐ 
te ment à l’école.

41

À Fo rest, dans la ban lieue bruxel loise, l’école com mu nale a des classes
néer lan daises, deuxième langue le fran çais, et des classes fran çaises,
deuxième langue le néer lan dais. Toutes choses égales d’ailleurs  : la
durée de l’en sei gne ment, le re cru te ment so cial des élèves, la va leur
pé da go gique du maître, les pro grès des pe tits Fla mands en fran çais
dé passent de très loin les pro grès des pe tits Wal lons en néer lan dais.
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De vant un même exer cice : dé crire un ta bleau re pré sen tant une cour
de ferme, les pe tits Fla mands font des phrases à peu près cor rectes
en fran çais alors que les pe tits Wal lons en res tent au stade de l’énu‐ 
mé ra tion des ob jets en néer lan dais.

En Al sace, le bal lot te ment ré pé té de la pro vince entre l’Al le magne et
la France a cer tai ne ment ren for cé l’at ta che ment de la po pu la tion à
son par ler propre, le dia lecte al sa cien. La né ces si té d’ap prendre le
fran çais est ce pen dant ac cep tée d’au tant plus vo lon tiers que l’ap par‐ 
te nance fran çaise est pro fon dé ment an crée dans la po pu la tion.
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Dans tous les cas, le bi lin guisme n’est ja mais consi dé ré, ni ses pro‐ 
blèmes ré so lus à par tir de pré oc cu pa tions per son nelles. Il est la règle
gé né rale et fi na le ment admis comme tel, bien que di ver se ment va lo‐ 
ri sé.

44

Que se passe- t-il quand l’en fant bi lingue est un cas ex cep tion nel dans
un mi lieu mo no lingue ? Il est cer tain qu’il faut dire : « At ten tion ! Dan‐ 
ger ! ». Dan ger pour l’en fant d’être mis en ve dette au sein de la fa mille
et plus tard à l’école. Ve dette ad mi rée dans la fa mille, mais assez sou‐
vent tor tu rée en classe. L’ac cent par ti cu lier de vient l’objet de l’iro nie
gé né rale ; on sait com bien les en fants peuvent être cruels dans l’ex‐ 
ploi ta tion des pe tits dé fauts et dans la mo que rie. Pour de tels en fants,
les in ter ro ga tions orales, et par ti cu liè re ment la ré ci ta tion, sont un
vrai sup plice. Dan ger aussi que les dif fé rents membres de la fa mille
ne soient pas d’ac cord pour une édu ca tion bi lingue. L’en fant se ren‐ 
dra ra pi de ment compte des dif fé rends et saura les ex ploi ter et « faire
mar cher  » son en tou rage. «  Je parle telle langue parce que c’est la
langue de Maman… Je ne parle pas telle langue parce que c’est la
langue de ma Grand- Mère (la mère du père)… je com prends les
ordres quand ils me sont don nés dans telle langue… » et, bien en ten‐ 
du la langue dans la quelle les ordres sont com pris varie selon les cir‐ 
cons tances ! ( je cite tous ces exemples d’ex pé rience).
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Pour que le bi lin guisme, cas par ti cu lier, soit une réus site, il faut que
les condi tions gé né rales de l’édu ca tion fa mi liale soient bonnes.
Chaque fois que le bi lin guisme se dé ve loppe dans un mi lieu où il y a
des pro blèmes d’édu ca tion, où le cli mat n’est pas fa vo rable en tout
point au dé ve lop pe ment har mo nieux de l’en fant, il risque d’en traî ner
des dif fi cul tés lin guis tiques qui viennent s’ajou ter aux autres dif fi cul ‐
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tés. Et là, il faut sou li gner que les pa rents pré fèrent tou jours in cri mi‐ 
ner le bi lin guisme plu tôt que leur propre in com pé tence !

Dans la fa mille, le style de l’édu ca tion et les condi tions gé né rales
d’éle vage sont les plus im por tants fac teurs de l’édu ca tion qu’elle soit
bi lingue ou uni lingue. Le bi lin guisme est dif fi ci le ment une bonne
chose, s’il met l’en fant dans une si tua tion ex cep tion nelle au sein de
son en tou rage fa mi lial et vis- à-vis des autres en fants, à l’in té rieur de
la col lec ti vi té sco laire, en par ti cu lier. Quand le bi lin guisme est gé né‐ 
ral, les pro blèmes par ti cu liers de toute édu ca tion se trouvent remis à
leur juste place et on cesse d’at tri buer au bi lin guisme ce qui est re la tif
à toute sorte d’autres fac teurs.
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Dans l’an cienne aris to cra tie, il était de bon ton de don ner aux en fants
la pos si bi li té d’ap prendre deux langues dès leur plus jeune âge, un
pré cep teur y pour voyait. Dans «  les grandes fa milles  » d’au jourd’hui
(voyez le ré cent film de ce titre… ou allez vous pro me ner au Parc
Mon ceau  !), on ren contre en core l’au then tique gou ver nante an glaise
ou la nurse suisse ga ran tie d’ori gine. En as su rant aux en fants la pos si‐ 
bi li té d’ap prendre à par ler deux langues dès leur nais sance, on es père
leur en fa ci li ter l’ap pren tis sage, fixer mieux leurs connais sances et
par là leur don ner une cer taine su pé rio ri té vis- à-vis de ceux qui ne
connaissent que leur langue ma ter nelle. Peut- être faut- il cher cher là
l’ori gine de la ques tion que posent beau coup d’édu ca teurs et de pa‐ 
rents  : quels sont les avan tages d’un bi lin guisme pré coce  ? Y a- t-il
vrai ment avan tage ?

48

Ques tion épi neuse entre toutes  : per sonne n’est d’ac cord sur la ré‐ 
ponse à lui don ner, ni les lin guistes, ni les psy cho logues, ni les pa‐ 
rents d’en fants bi lingues, ni les bi lingues (de nais sance !) eux- mêmes.

49

Les faits que nous avons pas sés en revue per mettent d’éta blir
quelques bases sûres.
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Tout d’abord, il faut dis tin guer le cas in di vi duel du cas col lec tif. Pour
le pre mier, on peut dire que les élé ments fa vo rables sont assez ra re‐ 
ment réunis : bonnes condi tions de vie et d’édu ca tion, ni veau cultu rel
élevé des pa rents ne suf fisent pas. Au mo ment de l’in té gra tion so ciale
de l’en fant à un mi lieu uni lingue, son bi lin guisme le met tra à une
place à part, qu’il le re cherche ou non. Les avan tages qu’il re ti re ra de
son avance sont assez pro blé ma tiques car fi na le ment la connais sance
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qu’il aura des deux langues dé pen dra de leur exer cice ul té rieur. Nous
connais sons, ici en Al sace, de fré quents cas de bi lingues ini tiaux, en‐ 
fants de pa rents uni lingues fran çais éle vés par des do mes tiques qui
n’uti lisent que le dia lecte. À quatre ans, les en fants connaissent bien
les deux langues. Deux ans après, n’ayant plus eu l’oc ca sion d’en trer
en contact avec des per sonnes uti li sant le dia lecte, tous les élé ments
de ce der nier sont com plè te ment ou bliés. Il semble donc que, sauf
condi tions par ti cu liè re ment ex cep tion nelles, il est re la ti ve ment peu
avan ta geux d’ap prendre deux langues dès le dé part à un en fant qui,
de toute façon, en de hors de la fa mille, n’aura pas l’oc ca sion d’uti li ser
les connais sances ac quises. Re la ti ve ment peu avan ta geux ne veut pas
dire que cela puisse être pré ju di ciable  ; de toute façon les pa rents
sau ront s’y prendre ou non pour éle ver leurs en fants et le bi lin guisme
ne chan ge ra pas grand- chose à l’af faire, sauf peut- être de com pli quer
les dif fi cul tés, s’il y en a.

Quand le bi lin guisme est gé né ral dans une po pu la tion, il semble au
contraire pré fé rable d’ini tier, quand cela est pos sible, l’en fant aux
deux langues dès sa nais sance. Nous avons vu com bien l’édu ca tion
lin guis tique de Line était anar chique, elle en tire pour tant beau coup
de bé né fices. Dans la cité où elle gran dit, il y a des uni lingues fran çais
et des uni lingues dia lec taux, elle n’est em bar ras sée dans au cune de
ses re la tions. Elle se trouve aussi bien à l’aise avec ses grands- parents
qui connaissent très mal le fran çais qu’avec un de ses oncles qui ne
connaît pas le dia lecte. À son en trée à l’école ma ter nelle, elle n’a ab‐ 
so lu ment pas été dé pay sée par l’usage ex clu sif du fran çais. Dans ces
condi tions, le bi lin guisme ini tial pré sente des avan tages cer tains.
Alors que, dans les cas iso lés, le bi lin guisme ini tial est un exer cice ar‐ 
ti fi ciel, dans le cadre du bi lin guisme de col lec ti vi té, il est un exer cice
qui pré pare l’en fant à ses fu tures re la tions so ciales pour les quelles le
bi lin guisme est in dis pen sable.
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Poser la ques tion de sa voir si le bi lin guisme est «  bon  » ou «  mau‐ 
vais » pour le dé ve lop pe ment de l’en fant n’a pas de sens : il est lar ge‐ 
ment prou vé qu’un en fant ap prend fa ci le ment dès le dé part deux
langues dif fé rentes. La ques tion, qu’il faut tou jours poser, est de sa‐ 
voir si les condi tions de réa li sa tion du bi lin guisme tiennent compte
des be soins de l’en fant, de ses pos si bi li tés et s’in tègrent dans un
cadre d’édu ca tion nor male.
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Ceci pour l’édu ca tion bi lingue en fa mille. En gros, les mêmes conclu‐ 
sions valent pour l’édu ca tion bi lingue à l’école. Il n’est pas ques tion ici
d’abor der les mul tiples pro blèmes des mé thodes d’en sei gne ment des
deuxièmes langues. On peut sim ple ment es sayer de voir s’il convient
ou non de gé né ra li ser l’en sei gne ment bi lingue à l’école ma ter nelle.
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Men tion nons deux ex pé riences. L’une est celle qui est ten tée en Al‐ 
sace où sys té ma ti que ment, on en seigne le fran çais à l’école ma ter‐ 
nelle. Le terme consa cré est le sui vant : on met l’en fant dans « un bain
de fran çais  » et on es père qu’il s’im pré gne ra d’au tant mieux de la
nou velle langue qu’il est plus jeune et que celle- ci est uti li sée plus in‐ 
ten si ve ment. À l’école, la concur rence entre le dia lecte et le fran çais
ne doit pas se poser, le fran çais seul doit être la langue de l’école. Les
re cherches que j’ai me nées jusqu’à pré sent ne m’ont pas per sua dée
des avan tages de cette mé thode. Dans les villes, où po pu la tions de
langue fran çaise et po pu la tions dia lec tales sont mê lées, les en fants se
servent très ra pi de ment de leurs connais sances en fran çais, mais à la
cam pagne, le fran çais n’a pas d’exis tence so ciale en de hors de l’école.
Le but pour sui vi par l’en sei gne ment du fran çais à l’école ma ter nelle,
même à la cam pagne, est d’ailleurs de per mettre un en sei gne ment
re la ti ve ment nor mal (c’est- à-dire com pa rable à l’en sei gne ment pour
des uni lingues fran çais) de la lec ture et de l’écri ture dès le Cours Pré‐ 
pa ra toire. Ce qui est d’ailleurs par fai te ment réa li sable et réa li sé, avec
la pe tite dif fé rence que l’en fant al sa cien saura lire et écrire, mais ne
saura pas tou jours com prendre de lui- même ce qu’il lit. L’ap pren tis‐ 
sage du mé ca nisme de la lec ture de vance l’ap pren tis sage de termes
suf fi sam ment di vers du vo ca bu laire de la deuxième langue pour que
de nom breux textes soient ac ces sibles.
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Une deuxième ex pé rience est celle ten tée de puis deux ans dans cer‐ 
tains jar dins d’en fants de la ville de Le nin grad. On y en seigne sys té‐ 
ma ti que ment l’an glais aux tout pe tits. Cer taines heures sont consa‐ 
crées tous les jours à des ac ti vi tés en an glais. Il ne s’agit pas tel le ment
d’en sei gner que d’im pré gner, de créer des as so cia tions ba sées sur
l’usage concret, sur les jeux et l’exer cice du corps. Ces ex pé riences
sont trop ré centes pour qu’on puisse en tirer des en sei gne ments.
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D’une ma nière gé né rale, il semble que, pour bien as seoir une
connais sance lin guis tique, ce soit l’usage qui compte. L’usage pu re‐ 
ment sco laire aura tou jours quelque chose d’ar ti fi ciel. On peut se de ‐
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man der s’il ne se rait pas plus bé né fique pour l’en fant et pour le pro‐ 
grès de ses connais sances dans la deuxième langue, de sys té ma ti ser
les échanges d’élèves dans les fa milles de pays dif fé rents à un âge,
douze ou treize ans, où l’en fant a ac quis le vo ca bu laire fon da men tal
de la deuxième langue et où il est ca pable de tirer un pro fit du rable
d’un sé jour à l’étran ger. Cela lie rait les connais sances de la deuxième
langue à une ex pé rience vécue et à des évé ne ments di vers. Mais nous
em pié tons là sur le do maine de l’en sei gne ment des langues à des en‐ 
fants d’âge sco laire, do maine qui dé passe les li mites de cet ou vrage.

Que peut- on conclure des faits ex po sés ?58

Le bi lin guisme pré coce n’est pas nocif en soi. Dans le cadre fa mi lial,
on dé ci de ra de son op por tu ni té en fonc tion de la né ces si té pour l’en‐ 
fant d’avoir de très bonne heure deux sys tèmes lin guis tiques à sa dis‐ 
po si tion. Cette né ces si té est avant tout d’ordre so cial : dans cer taines
condi tions d’en tou rage lin guis tique, l’éveil et le pro grès de la so cia bi‐ 
li té de l’en fant bé né fi cient du bi lin guisme sans qu’il semble en ré sul‐ 
ter de re tard lin guis tique ou in tel lec tuel (cas de Line). Le bi lin guisme
so cia le ment in utile pen dant l’en fance doit res ter ex cep tion nel.
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Dans le cas du bi lin guisme à l’école ma ter nelle, il est moins aisé de
conclure. Le plus fré quem ment la sco la ri sa tion oblige les en fants à
pas ser d’un pa tois ou d’un dia lecte à la langue lit té raire cor res pon‐ 
dante ; ce pas sage est amor cé à l’école ma ter nelle. On ad met tait, im‐ 
pli ci te ment, jusqu’ici que ce pas sage ne po sait pas de pro blème et
qu’il suf fi sait de « cor ri ger » peu à peu la langue usuelle par lée pour
en faire une langue « cor recte ». Voilà ce qu’en disent les ins truc tions
of fi cielles 15 :
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« La langue fran çaise que les maîtres en seignent n’est pas celle que
les en fants em ploient spon ta né ment. Les en fants ont ap pris de leurs
mères, de leurs fa milles et de leurs ca ma rades la langue ma ter nelle :
ils ont ac quis en par lant les ha bi tudes lin guis tiques de leur mi lieu. Ils
parlent une langue mêlée de mots d’argot et de termes im propres,
in dif fé rente aux ac cords es sen tiels de genre et de nombre, igno rant
la va leur des temps et des modes. À l’école, les maîtres en seignent
l’usage cor rect, le bon usage de la langue. Quand un élève em ploie un
mot à la place d’un autre ou bien en dé fi gure la pro non cia tion, quand
il construit une phrase sui vant une syn taxe usuelle mais po pu laire,
c’est la tâche du maître d’en sei gner la pro non cia tion exacte et la si ‐
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gni fi ca tion pré cise du mot, la construc tion cor recte des pro po si tions
et des phrases. Ce pen dant le mi lieu fa mi lial et so cial ré siste à cette
ac tion de l’école. C’est pour quoi l’en sei gne ment pra tique de la langue
fran çaise est né ces saire tout au long de la sco la ri té. »

La pos si bi li té de dif fé rences suf fi santes entre langue par lée et langue
lit té raire pour qu’il y ait bi lin guisme n’est pas en vi sa gée dans les ins‐ 
truc tions mi nis té rielles. À notre connais sance, au cune do cu men ta‐ 
tion n’existe à ce sujet. Il est cer tain pour tant que bien des pe tits
Fran çais ne parlent pas fran çais au mo ment de leur en trée à l’école
ma ter nelle ou à l’école pri maire.
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Quelques- uns des pro blèmes posés par un bi lin guisme du type dia‐ 
lecte al sa cien / langue fran çaise ont été évo qués dans ce cha pitre. De
nom breuses re cherches doivent être faites à ce sujet comme au sujet
des bi lin guismes pa tois /  langue lit té raire cor res pon dante. Les plus
ur gentes de vraient per mettre de se pro non cer au moins sur deux
ques tions dont l’im por tance pra tique est pri mor diale  : quel est l’âge
op ti mal pour ap prendre une deuxième langue à l’école, peut- être est- 
ce l’âge de l’école ma ter nelle ? Quelle est la mé thode d’en sei gne ment
la plus ef fi cace ? L’or ga ni sa tion de tra vaux de pé da go gie ex pé ri men‐ 
tale et com pa rée per met trait d’avan cer sur la voie des so lu tions à
pro po ser.
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L’ex ten sion crois sante des bi lin guismes dans le monde doit conduire
à un in té rêt gran dis sant pour les pro blèmes lin guis tiques, so ciaux et
psy cho lo giques qui s’y rat tachent. Dans les « pays neufs », de l’Afrique
à l’Asie, les langues par lées sont mul tiples et l’adop tion de langues na‐ 
tio nales y en trai ne ra la for ma tion de nou veaux bi lin guismes. Il fau dra
en tenir compte pour gé né ra li ser la sco la ri sa tion de po pu la tions dont
l’anal pha bé tisme est par tiel le ment lié à leur si tua tion lin guis tique.
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Les pro blèmes de cet ordre priment par rap port à ceux exa mi nés
dans cet ar ticle dont on sou haite qu’il éveille l’at ten tion sur la né ces‐ 
si té d’ob ser va tions ap pro fon dies de toutes les formes du bi lin guisme
et de re cherches sys té ma tiques sur le plan pé da go gique.
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NOTES

2  Sou vent les au teurs dis tinguent les bi lingues des bi glottes. Les pre miers
ont ac quis deux langues si mul ta né ment, les bi glottes n’ont ac quis la
deuxième langue que tar di ve ment. Cette dis tinc tion n’est pas usuelle et je
pré ci se rai, quand il le fau dra, de quel type de bi lingue il s’agit.

3  Le bi lin guisme et l’édu ca tion, Pu bli ca tion du Bu reau In ter na tio nal d’édu ca‐ 
tion. – Tra vaux de la Confé rence In ter na tio nale tenue à Luxem bourg du 2 au
5 avril 1928, Genève- Luxembourg 1929.

4  Le Dr Pi chon a préa la ble ment dé fi ni le bi lin guisme comme suit : « Le bi‐
lin guisme est l’état d’un en fant qui, à l’âge de la consti tu tion pro gres sive du
lan gage, a ap pris deux idiomes à la fois. »

5  SAER David John, 1922, « An in qui ry into the ef fect of bi lin guism upon the
in tel li gence of young chil dren  » Jour nal of Ex pe ri men tal Pe da go gy & Trai‐ 
ning Col lege Re cord, 6, 232-240, 266-274. SAER D.J., 1923, « The ef fect of bi‐ 
lin gua lism on in tel li gence  » Bri tish Jour nal of Psy cho lo gy, 14, n°  1, 25-38.
SAER D.J., SCHMITH Frank., HU GHES John, 1924, The bi lin gual pro blem. A
study based upon ex pe ri ments and ob ser va tions in Wales, Abe rystwyth,
Wrex ham.

6  AR SE NIAN Seth, 1937, Bi lin gua lism and men tal de ve lop ment, Co lum bia
Uni ver si ty, New- York.

7  TABOURET- KELLER An drée, 1959, « L’ac qui si tion du fran çais écrit par des
en fants de langue ma ter nelle dia lec tale al le mande », dans Le Cour rier de la
Re cherche Pé da go gique, 1959, n° 10, 17-22.

8  Dans ce type d’épreuve, la connais sance de la langue n’in ter vient ni pour
la com pré hen sion du pro blème, ni pour sa réus site. Le pro blème n’est pas
posé en termes lin guis tiques mais sous forme de fi gures.

9  C’est le cas en par ti cu lier pour des re con nais sances de sy no nymes.

10  TABOURET- KELLER An drée, 1960, « Pro blèmes psy cho pé da go giques du
bi lin guisme », dans Revue In ter na tio nale de Pé da go gie, 6, n° 1, 52-67.

11  FISH MAN Jo shua A., 1952, « De gree of bi lin gua lism in a yid dish school and
lei sure time ac ti vi ties », dans Jour nal of So cial Psy cho lo gy, 26, 155-165.

12  SPOERL Do ro thy Til den, 1943, « Bi lin gua li ty and emo tio nal ad just ment »,
dans Jour nal of Ab nor mal and So cial Psy cho lo gy, 38(1), 37-57.
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13  LEO POLD Wer ner F., 1939-1949, Speech de ve lop ment of a bi lin gual child: a
lin guist’s re cord, Nor th wes tern Uni ver si ty Press, Evans ton (4 vol.).

14  RON JAT Jules, 1913, Le dé ve lop pe ment du lan gage chez l’en fant bi lingue,
Paris, Cham pion.

15  Pro grammes et Ins truc tions de l’En sei gne ment Pri maire. Les Édi tions sco‐ 
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